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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DÉCEMBRE 2024 

COMMUNE DE TRONVILLE-EN-BARROIS 

 

La réunion a débuté le 19 décembre 2024 à 18h30 sous la présidence du Maire, Monsieur BRIAT 

Daniel. 

 

Membres présents : 

Madame BOUQUET Sabine 

Monsieur BRIAT Daniel 

Madame CAUSIN Coralie 

Monsieur GRUAUX Enzo 

Madame HUMBERT Christell 

Monsieur HUSSON Régis - conseiller municipal 

Monsieur LEBLANC Gérard - Adjoint 

Monsieur PAUL Jacky 

Monsieur PINOTIE Sylvain - Adjoint 

Monsieur POSSIEN Christophe 

 

Membres absents représentés : 

Madame BRIAT Cathie - Adjoint    Pouvoir donné à M BRIAT Daniel 

Madame COLSON Cynthia    Pouvoir donné à Mme CAUSIN Coralie 

Monsieur GUILLAUME Louis    Pouvoir donné à M GRUAUX Enzo 

 

Membres absents : 

- 

 

Secrétaire de séance : Monsieur GRUAUX Enzo 

Le quorum (plus de la moitié des 13 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 

 

Ordre du jour : 

2024_055 - Règlement pêche 2025 

2024_056 - Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent 

2024_057 - Nomination agents recenseurs 

2024_058 - Rémunération des agents recenseurs 

2024_059 - Participation BAFA 

2024_060 - Avis concernant les premières opérations de caractérisation et de surveillance 

environnementale de Cigéo (tranche de travaux DR0) 

- Questions diverses 

 

 

2024_055 - Règlement pêche 2025 

 

Après délibération le conseil municipal valide le règlement de pêche 2025 

 

13 voix pour 
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2024_056 - Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à la majorité, 

AUTORISE 

Monsieur le Maire, jusqu’à l’adoption du budget primitif 2025 à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2024 

DONNE 

Tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

DIT 

Que les crédits correspondants aux dépenses engagées, liquidées ou mandatées dans le cadre de cette 
autorisation seront ouverts au budget primitif 2025 

 

13 voix pour 

 

2024_057 - Nomination agents recenseurs 

Après délibération, le conseil municipal décide de nommer sur la commune de Tronville en Barrois, les 

agents recenseurs suivants : 

• Madame Pascale PINOTIE 

• Madame Violaine GUILLAUME 

• Madame Coralie POUPARD 

Monsieur PINOTIE et Monsieur GUILLAUME n'ont pas participé au vote. 

11 voix pour 

2 non-participants 

 

2024_058 - Rémunération des agents recenseurs 

 

Après délibération, le conseil municipal fixe la rémunération des agents recenseurs comme suit : 

- 1,00 € par feuille de logement 

- 1,45 € par bulletin individuel 

Monsieur PINOTIE et Monsieur GUILLAUME n'ont pas participé au vote. 

11 voix pour 

2 non-participants 

 

2024_059 - Participation BAFA 

 
Après délibération, le conseil municipal valide la participation de la commune aux frais de formation du 
BAFA de Mme Lilou AUBRY. 

 

13 voix pour 
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2024_060 - Avis concernant les premières opérations de caractérisation et de surveillance 

environnementale de Cigéo (tranche de travaux DR0) 

 

Suite à la présentation par Cigéo en date du 04/12/2024 concernant les premières opérations de 

caractérisation et de surveillance environnementale de Ciégo – tranche de travaux DRO, Mr  

le Préfet de la Meuse, coordonnateur pour ce projet souhaite connaître votre avis sur ce dossier.  

Pas de remarques faites. Une visite du site sera faite vers février ou mars. S’inscrire en mairie 

auprès des secrétaires ou envoyer un mail à M. LEBLANC. L’idéal serait une douzaine de 

personnes. 

 

 

 

Questions diverses 

Balayeuse : Le contrat avec LIGNY-EN-BARROIS prend fin le 30 avril 2025. Il faut donc la 

commander avant avril. Le conseil municipal est d’accord pour engager la dépense. 

Béton fissuré au sol de la halle : Le sol fissuré va être refait vers avril ou mai 2025. 

Mur du cimetière : Les fondations ont commencé cette semaine. 

 

Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h30. 

 

 

Monsieur GRUAUX Enzo 

Secrétaire de séance 

Monsieur BRIAT Daniel, 

Maire 

 

 
[[[signature1]]] 

 

 

 [[[SECRETAIRE]]] 


